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Résumé

Rénovation du bâtiment principal et modification de l’aire de stationnement afin :

• De transformer une porte de garage en débarcadère;

• D’aménager un tablier de manœuvre;

• De modifier l’aire de stationnement, les allées de circulation et les aménagements paysagers.

Projet

Demande

Demande de dérogation mineure visant à autoriser l’aménagement d’un quai de chargement et de déchargement

ainsi qu’un tablier de manœuvre en cour avant au lieu d’en cour latérale ou arrière tel qu’exigé à l’article 3.7.8.1 du

Règlement de zonage No 480-85.

Note

• Les travaux sont assujettis au Règlement no 915-93 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale. 

Une demande est en cours simultanément;

• En zone industrielle, l’autorisation d’un tel aménagement en cour avant est possible en respectant les conditions 

énumérées au 3e paragraphe de l’article 3.7.8.1 du Règlement de zonage No 480-85. Toutefois, l’ensemble des 

conditions ne peuvent pas être toutes respectées;

• Les travaux sont prévus en 2024.



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Projet Règlement de zonage No 480-85

Aménagement d’un quai de chargement et de 

déchargement ainsi que d’un tablier de manœuvre 

en cour avant au lieu d’en cour latérale ou arrière

Information supplémentaire :

Nombre de cases de stationnement demeure 

conforme malgré le réaménagement

▪ Nombre de cases minimal : 68

▪ Nombre de cases projeté : 95

Végétation

• 30 arbres, soit 17 feuillus et 13 conifères, ainsi que 

des arbustes seront plantés en cour avant

• 15 arbres (feuillus) seront plantés en cours latérale et 

arrière

3.7.8 Espaces de chargement et de déchargement 

3.7.8.1 Emplacement 

Un espace de chargement et de déchargement ainsi que le tablier de 

manœuvre prévus ci-après doivent être situés entièrement sur le terrain 

de l'usage desservi, dans la cour latérale et la cour arrière.

[…]

Dans les zones industrielles, l’aménagement d’espace de chargement et 

de déchargement ainsi que du tablier de manœuvre en cour avant est 

autorisé sous condition : 

• que le terrain ait un minimum de cinquante mille mètres carrés

(50 000 m²) de superficie et de cent soixante-quinze mètres

(175 m) de largeur; → 2 critères non respectés (Superficie : 12 646,4 m². 

Largeur : 40 m)

• que l’espace ou aire de chargement et de déchargement soit à plus de 

soixante mètres (60 m) de la ligne avant du lot; → Critère respecté

• que le tablier de manœuvre soit à au moins vingt-cinq mètres

(25 m) de la ligne avant du lot; → Critère respecté

• que la largeur totale de l’espace de chargement et de déchargement et 

du tablier de manœuvre n’excède pas quarante pour cent (40 %) de la 

largeur de la façade du bâtiment, laquelle façade doit avoir un minimum 

de cent mètres (100 m); 
→ Critères partiellement respectés (Largeur du quai et tablier n’excède pas 

40 % de la largeur de la façade, mais la largeur de la façade est plus petite 
que 100 m, soit 91,48 m) 

• qu’un aménagement paysager permanent, une construction ou un mur, 

opaque à au moins soixante-quinze pour cent (75 %) et d’une hauteur 

minimale de quatre mètres (4 m) ceinture ces aménagements. 
→ Critère non respecté actuellement, mais pourrait l’être suivant les travaux.



Photos façade principale partielle - rue de Singapour 

août 2023 Emplacement du quai projeté



Photos façade principale partielle - rue de Singapour 

août 2023 Emplacement du quai projeté



Plan projet d’implantation – a.-g.

Éléments à supprimer

(bordures, cases de 

stationnement et îlots 

de verdure)

Marges 

minimales

Position projetée

(quai et nouvelles 

bordures)



Aménagement extérieur – architecte 

Proposée - projet de réaménagement

17 arbres feuillus en cour avant + 13 cèdres 

pour un total de 30 arbres (au lieu de 42) + 

arbustes en cour avant

15 arbres feuillus (au lieu de 16) 

en cours latérale et arrière

Nombre de cases 
de stationnement 

proposées : 95 

Minimum requis : 68

Zone d’attente 

pour camions

Nouvel îlot de verdure 

avec arbres et arbustes

Nouvel îlot de 

verdure avec 

arbustes à 4,5 m 

de hauteur à 

maturité



Perspective avant – approuvée en 2022

Emplacement 

proposé pour le quai 

de chargement

Perspective avant – approuvée en 2022



Vues 3D proposées

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbustes à 4,5 m 

de hauteur à 

maturité

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbres et arbustes

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbres et arbustes



Vues 3D

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbustes à 4,5 m 

de hauteur à 

maturité

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbustes à 4,5 m 

de hauteur à 

maturité

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbres et arbustes

Nouvel îlot de 

verdure est ajouté 

à cet endroit avec 

arbres et arbustes



Perspective plus éloignée



Élévation partielle avant – rue de Singapour

Avant

Après

existants

Les mêmes 

revêtements que 

l’existant seront 

utilisés.
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